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LOI 171.01 sur le Grand Conseil (LGC) - 8 mai 2007 
 
Art. 7 Cérémonie d'assermentation 
 

La vérification des pouvoirs terminée, il est procédé à l'installation des députés au cours 
d'une cérémonie organisée par le  Secrétariat général du Grand Conseil, en collaboration 
avec la Chancellerie d'Etat. 
 

Après le service religieux à la Cathédrale, l'assemblée se lève et le président du Bureau 
provisoire donne lecture de la formule du serment en ces termes : 
 
"Vous promettez d'être fidèle à la Constitution fédérale et à la Constitution du Canton de 
Vaud. 
 
"Vous promettez de maintenir et de défendre, en toute occasion et de tout votre pouvoir, 
les droits, la liberté et l'indépendance de votre pays ; de procurer et d'avancer son honneur 
et profit, comme aussi d'éviter ou d'empêcher tout ce qui pourrait lui porter perte ou 
dommage. 
 
"Vous promettez aussi d'exercer en toute conscience la charge importante à laquelle vos 
concitoyens vous ont appelé ; de ne donner votre assentiment qu'aux projets de lois qui 
vous paraîtront justes, utiles et conformes aux principes de la religion et aux bonnes 
mœurs ; de donner, dans toutes les élections auxquelles vous concourrez, votre voix à 
celui que vous croirez le plus honnête et le plus propre à l'emploi dont il s'agira ; de ne pas 
divulguer les faits dont vous aurez connaissance dans l'exercice de vos fonctions et qui ne 
doivent se révéler, si ce n'est en temps et lieu convenables ; enfin, de n'excéder jamais les 
attributions que la Constitution donne au Grand Conseil." 
 
A l'appel de son nom, chaque député lève la main droite et dit : "Je le promets." 


